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Madame Boutin, 
 
Suite à la question DQ10 envoyée à Patsy Thompson, vous trouverez ci-joint le rapport d'une 
évaluation d'un exercice de mise en oeuvre des mesures d'urgence interne à Gentilly-2. 
 
M. Aubry, Division des autorisations et de la conformité - Gentilly-2 est satisfait qu'Hydro-Québec 
conforme aux exigences de la Commission canadienne de la sûreté nucléaire et que les 
corrections requises sont de peu à moyennement importantes, c.-à-d., rien de systémique. 
 
Bien à vous, 
 
Suzanne O'Neill 
Adjointe administrative 
Division de la protection environnementale et de l'audit  
 
 
******************************************************************** 
 
Bonjour Madame,  
Veuillez trouver annexé le fichier des questions qui vous ont été transmises par télécopieur 
aujourd'hui.  
Vous remerciant de votre grande collaboration, veuillez agréer nos salutations distinguées..  
<<DQ10-CCSN.doc>>  
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